
 Projet « jardins A4 
Compétences susceptibles d'être développées en fonction des activités conduites

Cycle 3
DEUXIÈME PALIER POUR LA MAÎTRISE DU SOCLE COMMUN 

COMPÉTENCES ATTENDUES À LA FIN DU CM2

Compétence 1 : La maîtrise de la langue française 
- s’exprimer à l’oral comme à l’écrit dans un vocabulaire approprié et précis ; 
- prendre la parole en respectant le niveau de langue adapté ; 
- lire avec aisance (à haute voix, silencieusement) un texte ; 
- comprendre des mots nouveaux et les utiliser à bon escient ; 
- orthographier correctement un texte simple de dix lignes - lors de sa rédaction ou de sa dictée - en se 
référant aux règles connues d’orthographe et de grammaire ainsi qu’à la connaissance du 
vocabulaire ; 
- savoir utiliser un dictionnaire.
Compétence 3 : Les principaux éléments de mathématiques et la culture scientifique et 
technologique
A) Les principaux éléments de mathématiques
- utiliser les unités de mesure usuelles ; utiliser des instruments de mesure ;
- lire, interpréter et construire quelques représentations simples : tableaux, graphiques.
B) La culture scientifique et technologique
- pratiquer une démarche d’investigation : savoir observer, questionner ; 
- manipuler et expérimenter, formuler une hypothèse et la tester, argumenter ; 
- mettre à l’essai plusieurs pistes de solutions ; 
- exprimer et exploiter les résultats d’une mesure ou d’une recherche en utilisant un vocabulaire 
scientifique (écrit et oral) ; 
- maîtriser des connaissances dans divers domaines scientifiques ; 
- mobiliser ses connaissances dans des contextes scientifiques différents et dans des activités de la vie 
courante 
- exercer des habiletés manuelles, réaliser certains gestes techniques.
Compétence 4 : La maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la 
communication
L’élève est capable de : 
- utiliser l’outil informatique pour s’informer, se documenter, présenter un travail ; 
- utiliser l’outil informatique pour communiquer ; 
Compétence 5 : La culture humaniste
- lire et utiliser différents langages : cartes, croquis, graphiques, chronologie, iconographie ; 
- distinguer les grandes catégories de la création artistique (littérature, musique, danse, théâtre, 
cinéma, dessin, peinture, sculpture, architecture) ; 
- reconnaître et décrire des œuvres visuelles ou musicales préalablement étudiées : savoir les situer 
dans le temps et dans l’espace, identifier le domaine artistique dont elles relèvent, en détailler certains 
éléments constitutifs en utilisant quelques termes d’un vocabulaire spécifique ; 
- exprimer ses émotions et préférences face à une œuvre d’art, en utilisant ses connaissances ; 
- pratiquer le dessin et diverses formes d’expressions visuelles et plastiques (formes abstraites ou 
images) en se servant de différents matériaux, supports, instruments et techniques ; 
- inventer et réaliser des textes, des œuvres plastiques
Compétence 6 : Les compétences sociales et civiques
- respecter les autres, et notamment appliquer les principes de l’égalité des filles et des garçons ; 
- comprendre les notions de droits et de devoirs, les accepter et les mettre en application ; 
- prendre part à un dialogue : prendre la parole devant les autres, écouter autrui, formuler et justifier 
un point de vue ; 
- coopérer avec un ou plusieurs camarades ; 
Compétence 7 : L’autonomie et l’initiative
- respecter des consignes simples en autonomie ; 
- montrer une certaine persévérance dans toutes les activités ; 
- commencer à savoir s’auto-évaluer dans des situations simples ; 
- s’impliquer dans un projet individuel ou collectif.

IEN maternelle 74 – CPD Art visuel – Octobre 2012


